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Madame la Secrétaire Générale Adjointe, Directeur Exécutif de ONU Femmes, 

Madame Bachelet,  

Madame la Présidente du Comité CEDAW,  

Madame le Rapporteur Spécial, 

Mesdames et messieurs les ministres,  

Mesdames, Messieurs en vos titres et qualités, 

 

La violence à l’égard des femmes q



 

Oui, se battre contre les violences, c’est se battre pour l’égalité car ces violences 

sont une forme extrême de discrimination cachée sous une forme hélas tout aussi 

extrême de banalisation.  

 

Notre combat doit être et national et international. 

 

1. Au niveau national  

 

La lutte contre toutes les formes de violences dont les violences physiques, sexuelles 

et psychologiques doit se faire idéalement au niveau national selon une approche 

globale, coordonnée et multisectorielle via un plan d’action national transversal 

impliquant tous les niveaux de pouvoirs d’un Etat et tant les acteurs publics que 

privés et citoyens.  
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